
:ui concerne l'importation de matériel de production et de distribution

tricité, le climat s'est considérablement amélioré par suite de cette

Lisation du commerce. Par conséquent, les importations de ce type de

:1l sont assujetties à des droits ad valorem maximums de 20 p. 100,

ables au montant de la facture. De plus, des frais de traitement

er de 0,8 p. 100 sont prélevés sur le montant de la facture. Une taxe

p. 100 sur la valeur ajoutée (qui était de 15 p. 100 jusqu'à tout

ent) est ensuite perçue sur le montant cumulatif des deux taxes et du

t de la facture. Certains producteurs qui utilisent des intrants

és dans la fabrication de leurs produits, conformément à un plan

vé par le gouvernement mexicain, peuvent bénéficier d'une exemption ou

emboursement des droits ou de la TVA. Les matières premières, les

ts intermédiaires et la machinerie utilisés pour la fabrication ou

mblage de produits destinés à l'exportation peuvent généralement être

és en franchise de droits ou sous caution.

vant, pour pouvoir répondre aux appels d'offres des organismes

nementaux ou des entreprises décentralisées, les fabricants étrangers

t tenus d'avoir un renrésentant sur îDlace et devaient être inscrits à la


